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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’autorisation du budget des investissements 2008 pour les projets du Transporteur dont le coût individuel est inférieur à 25 M$ 
Maintien des actifs - Stratégie de gestion de la pérennité
1. Références :
(i)  Pièce C-9.5- UMQ, page 8 ;

(ii) Pièce C-9.5- UMQ, page 6.
Préambule : 
En faisant référence à l’approche adoptée par d’autres organismes de régulation en Ontario, Nouvelle-Zélande, Australie et aux États-Unis dans le contrôle de la gestion de la pérennité des actifs de pairs comparables au Transporteur, l’intervenante mentionne à la référence (i) que « la situation au Québec n’est pas fondamentalement différente de celle observée ailleurs.  L’UMQ est d’avis que le Transporteur a fait la preuve que le réseau est vieillissant et requiert de nouveaux investissements.  Il reste à en déterminer le niveau et le rythme. […] Certaines entreprises mentionnées ci-dessus ont recours à une quelconque forme de gestion de la pérennité.  Cela n’a pas empêché leur régulateur de les astreindre à une analyse coût/bénéfice ou à les soumettre à une forme de régulation incitative qui englobe les investissements.  On pourrait même avancer que l’ampleur des investissements projetés a poussé les organismes de régulation à adopter ce genre de mécanismes de contrôle. »
L’intervenante précise à la référence (ii) que le gouvernement de la Nouvelle-Zélande « a chargé l’organisme réglementaire (Electricity Governance Board) d’approuver et de publier un guide de tests applicable aux investissements dans le réseau de transport (grid investment test).  Les objectifs du guide suggèrent que les décisions d’investissement doivent être évaluées selon l’approche coût bénéfice. »
Demandes :
1.1 Veuillez fournir des exemples concrets de mécanismes de contrôle adoptés par certains organismes de régulation dans le contrôle de la gestion de la pérennité des actifs d’entités réglementées comparables au Transporteur.  Veuillez également préciser comment ces entités ont intégré ces mécanismes de contrôle à la gestion de la pérennité de leurs actifs respectifs.
1.2 Veuillez décrire les tests et paramètres du grid investment test publié par l’organisme réglementaire de la Nouvelle-Zélande.
2. Référence :
Pièce C-9.5- UMQ, page 11.
Préambule : 
L’intervenante mentionne que « ultimement, il faudrait non seulement pouvoir quantifier les conséquences d’une interruption dans l’approvisionnement en électricité (MWh d’énergie non desservis) mais aussi pouvoir leur donner une valeur monétaire (MWh non desservis fois valeur estimée).  Cette valeur équivaudrait au bénéfice d’une fiabilité accrue et elle pourrait être comparée à l’investissement.  Un pas important serait alors franchi dans l’appréciation des décisions d’investissements du Transporteur. »

Demande :
2.1 Veuillez indiquer si, à la connaissance de l’intervenante, il existe des méthodes consensuelles permettant de quantifier les conséquences d’une interruption dans l’approvisionnement en électricité en lui attribuant une valeur monétaire. Veuillez, le cas échéant, décrire ces méthodes en précisant les entités qui les utilisent et les références correspondantes.
